
PASTORALISME ET PROBLÈMES 
D’ACCÈS AU FONCIER EN AFRIQUE

Introduction  
La production animale des pasteurs dépend de leur accès aux pâturages et aux arbres dont se nourrissent leurs bêtes 
et de leur accès à l’eau. Par conséquent, dans un contexte pastoral, l’accès au foncier est indissociable de l’accès à ces 
ressources naturelles. Lorsque cet accès est entravé, cela engendre des effets négatifs directs sur la production et la 
santé des bêtes, ce qui a des répercussions sur les moyens de subsistance et la nutrition des éleveurs.

Cette note d’information analyse les principales questions relatives au pastoralisme et à l’accès au foncier en 
Afrique ; elle s’inscrit en complément du document intitulé Le Pastoralisme en Afrique : Brève introduction1. Elle est 
divisée en cinq parties. Après cette introduction, la deuxième partie brosse un rapide tableau du contexte en 
matière de pastoralisme et de foncier en Afrique. La troisième partie présente les défis politiques et pratiques 
auxquels sont confrontés les pasteurs dans leur quête d’un accès sûr à la terre. La quatrième partie met en 
lumière certaines innovations politiques et institutionnelles qui ont été introduites afin de garantir l’accès des 
éleveurs au foncier en Afrique. La cinquième partie présente les principales conclusions et recommandations.

1 Hesse et Catley, 2023.
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Pastoralisme et foncier en Afrique : historique et contexte
Le pastoralisme est un système d’élevage extensif pratiqué dans les vastes zones arides et semi-arides d’Afrique. 
En raison de l’extrême variabilité climatique de ces paysages, la survie et la durabilité du système de production 
dépendent d’un accès sûr des pasteurs à de vastes étendues de terres, certaines de manière permanente, d’autres 
de manière saisonnière. Les déplacements périodiques pour accéder aux pâturages, à l’eau et à d’autres ressources 
stratégiques constituent une caractéristique déterminante du régime foncier et des relations des pasteurs, et ils 
façonnent leurs interactions avec l’État, les politiques publiques et les autres utilisateurs de la terre.

Les droits d’usage communaux qui soutiennent le pastoralisme sont collectifs et définis par la flexibilité qui permet 
de négocier l’accès saisonnier aux ressources stratégiques dans différents endroits par différents pasteurs et à 
différents moments en réponse aux dictats du climat et de la météo. D’un point de vue historique, l’impératif de 
mobilité a créé des tensions entre les pasteurs et l’État en Afrique, car il était jugé aller à l’encontre des besoins 
de l’État en matière de contrôle et de suivi des populations2. L’Afrique regorge d’histoires de violences perpétrées 
par l’État à l’encontre des pasteurs dans le but de les soumettre et de les contrôler3. Dans l’Afrique coloniale 
et postcoloniale, les États ont considéré le pastoralisme et les droits d’usage communaux comme contraires au 
développement4, et ils se sont efforcés de les transformer et de les moderniser5.

Comme indiqué dans le document d’information sur les conflits dans les zones pastorales, certains conflits sont 
liés à la concurrence pour l’accès aux ressources naturelles que se livrent les éleveurs entre eux ou les éleveurs 
et les agriculteurs, conflits qui, historiquement, ont été évités ou gérés par les institutions locales6. 

Dans la plupart des pays africains, d’un point de vue historique, l’utilisation des terres pastorales a toujours été 
désavantagée par rapport aux utilisations concurrentes des terres dans l’arène politique, parce que les pasteurs 
ont tendance à être en minorité par rapport à d’autres groupes de population, et parce que les politiques 
nationales de développement et de gestion foncière ont tendance à être biaisées contre le pastoralisme en 
tant qu’utilisation des terres. La plupart des décideurs africains considèrent le pastoralisme comme un système 
archaïque, tout en associant l’agriculture et l’industrialisation au progrès et à la modernisation.

Le parti pris politique contre le pastoralisme est dû en partie au fait que le pastoralisme n’est pas simplement 
un système de production animale mobile, c’est aussi une institution culturelle et socioéconomique complexe 
qui touche à divers aspects de la vie de ceux qui la pratiquent. Par conséquent, les normes traditionnelles 
et les modalités institutionnelles qui régissent le pastoralisme sont également responsables de l’identité 
communautaire, de la gouvernance, de l’économie et de l’écologie7. Cette réalité a compliqué l’interaction entre 
le pastoralisme et les politiques depuis l’époque coloniale. Comme les institutions traditionnelles qui régissent 
le pastoralisme sont aussi des institutions politiques, elles ont dû se soumettre et leurs rôles et fonctions ont 
été repris par les institutions coloniales dans le cadre du processus de colonisation. Cette attaque contre les 
institutions pastorales traditionnelles est l’une des principales causes de l’insécurité qui caractérise aujourd’hui 
le régime foncier pastoral en Afrique aujourd’hui. Les institutions étatiques que les gouvernements coloniaux ont 
introduites pour remplacer les institutions traditionnelles se sont révélées incapables de gérer efficacement les 
droits fonciers pastoraux, ce qui a entraîné un manque de gouvernance dans ce domaine, qui a sapé la capacité 
des pasteurs à gérer les défis existants et émergents liés à leurs droits fonciers.

2 Scott, 1998.
3 Onyango, 2010 ; Salih, 1990.
4 Catley et al., 2013.
5 Bruce et Migot-Adholla, 1994.
6 Richards, 2024.
7 Niamir-Fuller, 1999.
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Défis prioritaires pour garantir l’accès des pasteurs à la terre 
Les défis à relever pour garantir l’accès des pasteurs à la terre sont nombreux et variés. Dans cette section, 
nous n’en soulignons que trois : les mesures politiques, juridiques et institutionnelles dissuasives ; les 
pressions concurrentes sur les pâturages et les ressources des parcours ; et les limitations de la mobilité à 
l’intérieur comme à l’extérieur des frontières nationales. Ces trois facteurs sont encore exacerbés par l’essor 
démographique, les conflits et le changement climatique.

Mesures politiques, juridiques et institutionnelles dissuasives
Les politiques, les lois et les institutions constituent un défi majeur pour garantir l’accès à la terre des 
pasteurs en Afrique. Comme elles constituent la base de la prise de décision et de la programmation par les 
gouvernements et les partenaires du développement, les politiques jouent un rôle essentiel dans la définition des 
interactions entre le pastoralisme et les autres usages des terres. Pourtant, dans la plupart des pays d’Afrique 
subsaharienne, les politiques sont bien souvent inadaptées à la gouvernance des droits fonciers pastoraux, 
car elles ne reconnaissent pas la variabilité climatique normale inhérente aux régions pastorales et essentielle 
au pastoralisme comme un système d’utilisation des terres et elles ne garantissent pas non plus les droits 
fonciers communaux.

Au contraire, s’inspirant de la thèse de la « tragédie des communs »8 et dictées par « une idéologie moderniste 
»9 qui cherche à transformer des pasteurs supposés irrationnels en éleveurs modernes et économiquement 
productifs10, les politiques en matière d’administration des terres pastorales ont invariablement affaibli les droits 
des pasteurs par la privatisation des terres et l’attribution de titres de propriété, le bornage et l’établissement 
d’établissements humains permanents11. Ces réformes ont été mises en œuvre d’une manière qui fragilise les 
systèmes pastoraux, les institutions et les processus de gouvernance et de gestion foncières, en créant une 
insécurité foncière et en engendrant des conflits liés à la terre.

Même lorsque les politiques ont reconnu le pastoralisme et les droits fonciers communaux, cela n’a pas garanti la 
sécurité des droits fonciers pastoraux, car les politiques de développement favorisent des systèmes d’utilisation 
des terres concurrents. L’application pratique de politiques reconnaissant les droits fonciers pastoraux en 
Éthiopie12, au Niger13, en Tanzanie14, et en Ouganda15 a démontré les limites de ces politiques dans la sécurisation 
des droits fonciers des pasteurs face aux revendications de ces autres utilisateurs de terres concurrents16. Malgré 
l’existence de ces politiques, les parcours sont régulièrement accaparés pour être convertis à d’autres usages. 
En effet, la sécurité des droits fonciers des pasteurs est minée par le parti pris politique sous-jacent contre le 
pastoralisme en tant qu’utilisation des terres et en faveur des usages fonciers concurrents.

Il y a deux explications majeures à la partialité des politiques à l’encontre du pastoralisme en Afrique. La 
première est le manque de connaissances des principaux acteurs politiques concernant le pastoralisme et les 
zones arides17, ce qui fait que les décisions politiques à propos de ces zones et des droits fonciers des pasteurs 

8 Hardin, 1968.
9 Butler et Gates, 2012, 24.
10 Raikes, 1981.
11 Benjaminsen et al., 2009.
12 Proclamation sur l’administration et l’utilisation des terres rurales, 2005.
13 Code pastoral, 2010.
14 Loi sur les terres villageoises, 1999.
15 Loi sur les terres, 1998.
16 Regassa et al., 2019 ; UNOWAS, 2018.
17 Johnsen et al., 2019.
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ont tendance à être fondées sur des stéréotypes qui n’ont aucune base scientifique18. La deuxième explication 
concerne la faiblesse générale des pasteurs en tant qu’électorat politique, leur faible présence dans l’arène 
politique de la plupart des pays, et le manque d’influence qui en résulte dans les discours politiques et dans la 
conception des politiques foncières.

Pressions concurrentes sur les pâturages et les ressources des parcours
Les zones arides d’Afrique constituent la nouvelle frontière du développement au XXIe siècle. Pendant la 
majeure partie du XXe siècle, de nombreux pays africains ont perçu leurs zones arides comme des zones 
marginales et peu productives, offrant peu de perspectives d’un retour sur investissement adéquat. L’expression 
la plus poignante de cette réalité se trouve dans le document de session No. 10 de 1965 sur le socialisme 
africain et son application à la planification au Kenya, dans lequel le gouvernement affirmait que :

Pour que l’économie dans son ensemble croisse le plus rapidement possible, l’argent du développement 
doit être investi là où il produira la plus forte hausse de production nette. Cette approche favorisera 
clairement le développement des régions disposant de ressources naturelles abondantes, de terres 
de qualité et de bonnes précipitations, d’infrastructures de transport et d’énergie, et d’une population 
réceptive et active dans le domaine du développement.

Cette perception des zones arides est héritée de l’époque coloniale, lorsque ces régions étaient séparées 
du reste du pays et fermées, ce qui revenait à séparer les pasteurs du reste de leurs compatriotes, tant 
physiquement qu’en termes économiques, politiques et socioculturels. Cette séparation a servi à ancrer « 
l’altérité » des zones arides par rapport au reste du pays, altérité qui continue de façonner leurs perspectives 
de développement et de gouvernance à ce jour. Comme les politiques se sont concentrées sur les zones 
dites à haut potentiel et ont marginalisé les parcours, les zones arides sont restées sous-développées alors 
que le reste du pays se modernisait. On retrouve des politiques de cette nature dans l’ensemble des zones 
arides d’Afrique19.

Le XXIe siècle a vu un changement significatif dans cette perception des zones arides. Un certain nombre de 
facteurs ont contribué à ce changement, notamment la croissance démographique dans les communautés 
productrices de récoltes des zones non pastorales, le déclin de la productivité agricole dans ces zones, les nouvelles 
technologies de production qui permettent d’accroître la productivité de ce qui était auparavant considéré comme 
des terres marginales, une demande accrue de protéines d’origine animale par une classe moyenne en plein essor 
en Afrique comme à l’étranger, et le potentiel des zones arides à contribuer à la résolution de la crise climatique 
par le biais de services écosystémiques, notamment la séquestration du carbone20.

Si ce nouvel intérêt envers les zones arides est une bonne chose pour les communautés pastorales qui y 
résident, car il accroît leur participation aux processus de développement national et leur permet de mieux faire 
valoir leurs revendications en matière de citoyenneté, il n’est pas de bon augure pour les droits fonciers et la 
sécurité des moyens de subsistance des pasteurs. Il incite à davantage convertir les parcours à d’autres usages 
fonciers et expose les communautés au risque de perdre leurs terres d’élevage au profit d’exploitations agricoles 
privées, d’établissements humains et d’aménagements d’infrastructures physiques21. Ces dernières années, 
le développement de projets d’énergie renouvelable a augmenté les menaces pesant sur les droits fonciers 

18 Odhiambo, 2014.
19 Azarya, 1996.
20 Bikilaa et al., 2016.
21 FAO, 2016 ; Abbink et al., 2014.
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pastoraux à travers le continent22. Ces risques sont encore exacerbés par l’essor démographique23, les conflits24, 
et le changement climatique25, notamment dans la façon dont ils brident la mobilité des pasteurs26.

Quelques innovations politiques et institutionnelles pour garantir l’accès au 
foncier des pasteurs en Afrique 
Les innovations politiques visant à garantir les droits fonciers des pasteurs ont pour but de résoudre les 
contraintes identifiées ci-dessus, en reconnaissant le pastoralisme comme un système d’utilisation des terres 
et en créant des mécanismes pour garantir les droits fonciers communaux ou collectifs, y compris les droits de 
transhumance. Des politiques à cet effet ont été adoptées aux niveaux régional, sous-régional et national.

Le Cadre stratégique pour le pastoralisme en Afrique adopté par l’Union africaine (UA) en 2011 fournit « une 
plate-forme pour mobiliser et coordonner l’engagement politique de développement de l’élevage en Afrique 
». Il propose des stratégies visant, entre autres, à renforcer et à améliorer les droits fonciers autochtones des 
pasteurs et à reconnaître les droits légitimes des pasteurs sur les terres pastorales en accordant, en garantissant 
et en protégeant la propriété foncière communale. Ce cadre renforce et complète le Cadre et lignes directrices sur 
les politiques foncières en Afrique27 adoptés par l’Assemblée des chefs d’État et de gouvernement de l’UA en juillet 
2009 afin de servir de socle au renforcement des droits fonciers pastoraux en Afrique.

22 Waters-Bayer et Wario, 2022.
23 Cleaver et Schreiber, 1992.
24 Nassef et al., 2023.
25 Akinyetun et Ogunbodede, 2023.
26 McGuirk et Nunn, 2021.
27 Union africaine, 2011.
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Au niveau sous-régional, la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD) participent activement à la promotion du développement 
de l’élevage et du pastoralisme. L’IGAD met en œuvre un programme régional de gouvernance foncière qui 
soutient l’intégration nationale des deux cadres de l’UA afin de renforcer les droits fonciers, y compris pour 
les pasteurs. Les deux communautés économiques régionales ont adopté des protocoles pour faciliter et 
réglementer la mobilité transfrontalière des pasteurs28. Au niveau national, plusieurs pays, dont l’Éthiopie29, le 
Kenya30, et l’Ouganda31 en Afrique de l’Est, ainsi que le Niger32 et le Mali33 en Afrique de l’Ouest, ont adopté des 
cadres politiques et juridiques qui reconnaissent et garantissent les droits fonciers pastoraux.

Les principales innovations de ces politiques sont la reconnaissance des institutions coutumières et le savoir 
autochtone comme socle de la gouvernance foncière et de la gestion des parcours ; la reconnaissance juridique 
du régime foncier communal et la mise en place de mécanismes de reconnaissance, de gestion et de garantie des 
droits fonciers communaux ; ainsi que la reconnaissance du rôle essentiel de la mobilité dans la gestion durable 
des parcours. L’effet global de ces innovations est de formaliser le régime foncier communal et de le placer sur 
un pied d’égalité avec les autres régimes fonciers. L’impact de ces réformes sur la sécurité des droits fonciers 
pastoraux demeure en demi-teinte, et leur mise en œuvre se heurte à des difficultés majeures. Les principales 
contraintes à cet égard résident dans le fait que les gouvernements se montrent incapables de promulguer des 
réglementations, de mettre en place des institutions en les dotant des moyens nécessaires, et de fournir des 
financements et des ressources appropriés34.

Conclusions et recommandations 
Cette note d’information analyse les principaux enjeux relatifs au pastoralisme et à l’accès au foncier en Afrique, 
y compris les évolutions et tendances politiques qui exercent un impact sur les moyens de subsistance des 
pasteurs, ainsi que les approches prometteuses ou éprouvées visant à garantir l’accès à la terre pour les pasteurs 
du continent. Elle conclut que des progrès significatifs ont été réalisés au cours des trois dernières décennies 
dans l’élaboration de politiques favorables à la pratique du pastoralisme et à la sécurité des droits fonciers 
pastoraux. Toutefois, malgré ces évolutions positives, des menaces continuent de peser sur les droits fonciers 
des pasteurs, en grande partie parce que les gouvernements n’investissent pas dans la mise en œuvre intégrale 
des politiques.

La note d’information recommande la mise en œuvre des mesures suivantes pour que les avantages 
des réformes politiques et institutionnelles se concrétisent et pour que les droits fonciers des éleveurs 
soient garantis :
1. Établir et mettre en œuvre des mécanismes d’évaluation et de suivi par les pairs afin de suivre les progrès 

réalisés dans l’intégration nationale du Cadre stratégique pour le pastoralisme et du Cadre et lignes directrices 
sur les politiques foncières en ce qui concerne la garantie des droits fonciers pastoraux. 

28 Décision de la CEDEAO relative à la réglementation de la transhumance entre les États membres, 1998 ; Protocole de 
l’IGAD sur la transhumance 2020.

29 Constitution de la République fédérale démocratique d’Éthiopie ; Proclamation sur l’administration des terres rurales et 
l’utilisation des terres

30 Constitution du Kenya, 2010 ; Politique foncière nationale, 2009 ; Politique nationale pour le développement durable du 
nord du Kenya et d’autres terres arides, 2012 ; Stratégie de développement Vision 2030 pour le nord du Kenya et d’autres 
terres arides, 2012 ; Loi sur les terres communautaires, 2016.

31 Constitution de la République d’Ouganda ; Loi foncière, 1998 ; Politique nationale foncière, 2013.
32 Code rural (Principes d’orientation du Code rural), 1993 ; Code pastoral, 2010.
33 Code foncier, 2000 ; Charte pastorale, 2001 ; Décret présidentiel sur la transhumance, 2010.
34 Hesse et Thébaud, 2006.
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2. Fournir un appui technique, matériel et institutionnel aux gouvernements et aux autres acteurs afin de 
garantir l’intégration des impératifs des deux cadres dans les politiques nationales et les dispositions 
institutionnelles visant à garantir les droits fonciers pastoraux.

3. Soutenir et travailler avec des organisations de la société civile au niveau national pour promouvoir une 
sensibilisation aux deux cadres et pour renforcer le plaidoyer en faveur de l’intégration de leurs impératifs 
dans les politiques nationales.

4. Soutenir le renforcement des capacités et la formation des institutions coutumières concernant les 
nouveaux cadres politiques et leurs rôles.

5. Mener des recherches sur les principales caractéristiques du régime foncier coutumier et sur les 
connaissances traditionnelles en matière de gestion des pâturages.
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